I DE
LE CONTRAT D’APPRENTISSAGE INFIRMIER
La formation : Cette formation est dispensée en vue de l’exercice de la profession d’infirmier en milieu hospitalier et en milieu extrahospitalier. Il vise la promotion d’un profil d’infirmier répondant à des exigences de polyvalence, d’adaptabilité, susceptible d’être agent d’évolution.

L’ensemble de la formation se déroule sur trois ans.

Durée : La durée du contrat d’apprentissage varie en fonction de sa date de signature, compte tenu qu’un élève infirmier peut signer :
En 1ère année d’étude
la durée du contrat est alors de 36 mois 

En 2ème année d’étude
la durée du contrat est de 24 mois 

En 3ème année d’étude
la durée du contrat est de 12 mois.

La signature du contrat d’apprentissage est assortie d’une clause de dédit formation, engageant l’apprenti à servir son établissement employeur après obtention du diplôme le temps équivalent du contrat d’apprentissage. 

La date butoir pour signer un contrat d’apprentissage infirmier est fixée au 31 décembre de chaque année. 

Public : Le contrat d’apprentissage est une voie de formation possible pour tout élève ayant réussi le concours d’entrée au sein d’un IFSI partenaire du CFA, et âgé de moins de 26 ans.
Employeur : La signature d’un contrat d’apprentissage peut se faire avec tout établissement de santé, avant le 31 décembre.
Ecole agrées : voir liste au verso
Mise en oeuvre : en signant son contrat d’apprentissage, l’apprenti s’engage à respecter un volume d’heures de travail planifié par l’employeur (Planification sur les Week-end, vacances, nuits si l’apprenti est majeur.
VOIR TABLEAU DES HEURES DE TRAVAIL selon le référentiel suivi
Par ailleurs, l’apprenti doit effectuer à minima un stage pratique par an chez son employeur ainsi que le stage de pré-professionnalisation en 3ème année.
Spécificités pédagogiques : L’apprenti a obligation d’assiduité aux cours théoriques dispensés à l’IFSI et aux stages clinique, dans la limite de 31 h/semaine pour les cours et 35 h/ semaine pour les stages.  Il ne bénéficie pas de la franchise de 30 jours d’absence autorisée pour les étudiants.
Le CFA assure un suivi régulier de l’apprenti chez son employeur (2 visites par ans à minima) en plus des évaluations faites par l’école. Il intervient en tant que régulateur et contrôleur du comportement de l’apprenti en situation de travail.

Le livret de l’apprenti est remis en début de contrat.

Absence : En tant que salarié, l’apprenti doit justifier sous 48 H de toutes ses absences par un arrêt de travail et/ ou un certificat médical, qu’il doit adresser à son employeur, (copie à l’IFSI et au CERFAH)
TABLEAU RECAPITULATIF

Calcul des heures dues à l’employeur selon la date d’embauche.

FORMATION IDE ANCIEN REFERENTIEL

Embauche d’une 2e année en 2009 ancien référentiel

	
	Embauche au 1er juillet 2009
	1er août 2009
	1er septembre 2009
	1er octobre 2009
	1er novembre 2009
	1er décembre 2009

	Heures dues de la date d’embauche à fin août 2011


	337 heures à rendre

Les congés payés sont déjà déduits


	g

Les congés payés sont déjà déduits


	232 heures

Les congés payés sont déjà déduits

(ex : 92h employeur + 9 semaines vacances scolaires – 5 semaines de congés payés)
	242 heures

Les congés payés sont déjà déduits


	251 heures

Les congés payés sont déjà déduits


	261 heures

Les congés payés sont déjà déduits



	Heures dues du 1er septembre 2010 au 31 novembre 2011
	315 heures à rendre

Les congés payés sont déjà déduits


	315 heures à rendre

Les congés payés sont déjà déduits


	315 heures à rendre

Les congés payés sont déjà déduits

( ex : 228h employeur + 9 sem VC  soit 315h – 5 sem CP – 7.5j CP)
	315 heures à rendre

Les congés payés sont déjà déduits


	315 heures à rendre

Les congés payés sont déjà déduits


	315 heures à rendre

Les congés payés sont déjà déduits




Embauche d’une 3e année en 2009 ou 2010 ancien référentiel

	
	Embauche au 1er juillet 2009
	1er août 2009
	1er septembre 2009
	1er octobre 2009
	1er novembre 2009
	1er décembre 2009

	Heures dues de la date d’embauche à fin novembre 


	420 heures à rendre

Les congés payés sont déjà déduits


	437 heures à rendre

Les congés payés sont déjà déduits


	315 heures à rendre

Les congés payés sont déjà déduits


	325 heures à rendre

Les congés payés sont déjà déduits


	324 heures à rendre

Les congés payés sont déjà déduits


	344 heures à rendre

Les congés payés sont déjà déduits




Il n’y a pas de reliquat de CP en fin de contrat.

TABLEAU RECAPITULATIF

Calcul des heures dues à l’employeur selon la date d’embauche.

FORMATION IDE NOUVEAU REFERENTIEL

!!!  Les congés payés ne sont plus apurés automatiquement, ils suivent la règle du cumul du 1er juin n au 31 mai n+1.
Ils peuvent apparaître normalement sur les bulletins de salaire.

Les apprentis devront POSER leurs congés comme les autres salariés sur les périodes de libres (vacances scolaires, jours non travaillés…)
Embauche d’une 1ere année en 2009 et +

	
	
	
	1er septembre 2009
	1er octobre 2009
	1er novembre 2009

	Heures dues de septembre 2009 à fin juin 2010
	
	
	241 heures à rendre
	241 heures
	241 heures

	CP acquis en fin de période
	
	
	22,5 jours

157,5 heures
	20 jours

140 heures
	17,5 jours

122,5 heures

	Heures dues de juillet 2010 à fin juin 2011


	
	
	529 h – 157,5h de cp

= 371,5h à rendre
	529h-140h de cp

= 389 heures à rendre
	529h-122,5h de cp

= 406,5h à rendre

	CP acquis en fin de période
	
	
	5 semaines (175h)
	5 semaines 
	5 semaines 

	Heures dues de juillet 2011 à fin juillet 2012
	
	
	510 h – 175h de CP

= 335 heures à rendre
	510 h – 175h de CP

= 335 heures à rendre
	510 h – 175h de CP

= 335 heures à rendre

	Reliquat de congés payés à prendre au cours du CDI
	
	
	5 semaines
	5 semaines
	5 semaines


Embauche d’une 2e année ( à partir de 2010 )

	
	Embauche au 1er juillet 2010
	1er août 2010
	1er septembre 2010
	1er octobre 2010
	1er novembre 2010

	Heures dues de juillet à fin juin 2011


	529 heures à rendre


	529-140 

= 389 heures


	529-280 

= 249 heures
	249 heures
	249 heures

	Congés payés cumulés en fin de période
	5 semaines

30 j ouvrables
	25j ouvrables
	22.5j
	20j
	17.5j

	Heures dues de juillet 2011 à fin juillet 2012
	510 heures- 5 sem. de CP

= 335 heures
	510h – 25j CP

= 364 heures
	510 h – 22,5J CP

= 379 heures
	510h – 20 j de CP

= 393 heures
	510h – 17.5j de CP

=408 heures

	Reliquat de congés payés à prendre au cours du CDI
	5 semaines
	5 semaines
	5 semaines
	5 semaines
	5 semaines


Embauche d’une 3e année (à partir de 2011)

	
	Embauche au 1er juillet 2011
	1er août 20101
	1er septembre 2011
	1er octobre 2011
	1er novembre 2011

	Heures dues de juillet à fin juin 2012


	510 heures à rendre


	510-140 = 370 heures


	510-280 = 230 heures
	230 heures
	230 heures

	Reliquat de congés payés à prendre au cours du CDI
	5 semaines + 2.5j
	5 semaines
	27.5j
	25j
	22.5j
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